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II.4.25. Farceres. 
 

Ms. IV, p. 247-248. 

Timbre : aucun. 

Incipit : Ur paour qèz paysant n’en devije james 

Composition : 22 v. de 12 p. 

Sujet. 

Un pauvre paysan ne se souvenait jamais de ses pêchés lorsqu’il allait à confesse. Un de 

ses amis lui dit de frapper sa femme, ce qu’il fit en rentrant chez lui : résultat, il entendit 

de sa bouche tout ce qu’elle lui reprochait. Il n’avait pu qu’à courir se confesser. 

Origine du texte. 

Dans le manuscrit : aucune indication. 

Autres sources : Ce texte est suivi de deux autres de même style. 

Alexandre Lédan et le texte. 

 Transcription : aucune indication. 

 Impression(s) : aucune. 

 Mise en valeur : Poésies bretonnes (1854). 

Impressions postérieures sur feuilles volantes (ou édition populaire). Non répertorié. 

Versions collectées. Catalogue Malrieu, non répertorié. 
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